
CONDITIONS GÉNÉRALES D'INSCRIPTION 
A L'ANNUAIRE DES AGENCES DE NEOarchitecture
APPLICABLES À COMPTER DU 01/06/2008

N E O

saumon ie  -  24110  ST  LEON SUR L ' I S LE  -  FRANCE -  té l :  05  53  80  63  00   -   s i re t :  39912056700017

w w w . N E O a r c h i t e c t u r e . c o m       c o n t a c t @ N E O a r c h i t e c t u r e . c o m

le site des agences d'architecture

ARCHITECTURE
archi tecture

ARCHITECTURE

Les présentes conditions décrivent les modalités dans lesquelles NEOarchitecture fournit à ses
abonnés la création et la mise en ligne d'une page Web dans son annuaire.

Description du service
NEOarchitecture propose de réaliser et de mettre en ligne une page Web, qui sera accessible
à l'adresse  http://www.neoarchitecure.com, dans la rubrique "Agence".

Contenu
Après réception du bon de commande et de son règlement, NEOarchitecture réalisera, selon
les documents envoyés par l'abonné, une page Web et la mettra en ligne sur son annuaire
dans un délai maximun de 15 jours après paiement. Si l'abonné a son propre site, un lien vers
celui-ci sera intégré à la page.

Modifications
L'abonné a la possibilité de demander la modification du contenu de sa page web à concur-
rence de 2 modifications annuelles comprises dans l'abonnement.

Durée de l'abonnement
L'abonnement a une durée d'un an et est reconduit automatiquement, sauf dénonciation par
l'une des parties avant l'échéance annuelle. En cas d'annulation par l'abonné au cours de
l'année d'abonnement, le règlement de l'année en cours reste acquis.

Technologies utilisées
Les pages web sont réalisées en HTML.
Les langages utilisés en programmation du site sont des versions compatibles avec les naviga-
teurs les plus répandus qui sont, à ce jour, Safari,Internet Explorer, Mozilla.
Les sites sont développés pour une recherche d'une compatibilité maximale avec ces naviga-
teurs.
Toutefois, NEOarchitecture ne peut garantir une compatibilité parfaite des pages web avec
les différentes versions de ces navigateurs. 
La présentation et l’affichage des pages web est donc susceptible de varier sensiblement se-
lon le navigateur et la configuration de l’internaute.

Mise en garde et responsabilité de l’Usager
NEOarchitecture rappelle à l'abonné que, par définition, Internet est un réseau de télécommu-
nication public à caractère international. Toute information ou image présentée sur un site
peut être «téléchargée» sur n'importe quel ordinateur dans le monde, puis agrandie, imprimée
et/ou modifiée.
NEOarchitecture invite donc l'abonné à ne diffuser, pour le contenu de ses pages web, que
des données (textes, images ou autres) dont la reproduction et l'exploitation par des tiers non
identifiés ne peuvent nuire aux intérêts de l’abonné. L’abonné reconnaît avoir pris connais-
sance de cette mise en garde et ne saurait, en aucun cas, tenir NEOarchitecture pour respon-
sable d'une quelconque mauvaise utilisation de ces données (textes, images ou autres), par
des tiers.
L’abonné est seul responsable du contenu de sa page web ou des éléments mis en ligne.
l'abonné sera entièrement responsable envers NEOarhitecture des conséquences qui découle-
raient de la communication de tous éléments dont la reprise serait illicite et/ou susceptible
d'engager la responsabilité de NEOarchitecture pour quelque cause que ce soit.
L'abonné certifie que l’ensemble des éléments apportés à NEOarchitecture aux fins de lui per-
mettre de réaliser la page web sont quittes et libres de toutes charges.
Dans le cas contraire, l’Usager certifie être titulaire sur les éléments apportés, de l’ensemble
des droits nécessaires à NEOarchitecture pour réaliser la page web, et notamment les droits de
propriété intellectuelle et le cas échéant industrielle.
L'abonné s’engage à indemniser, le cas échéant, NEOarchitecture de toutes réclamations
fondées introduites à son encontre par des tiers et de toutes dépenses ou dommages qui pour-
raient en résulter pour NEOarchitecture, à la suite de telles réclamations, et notamment les dé-
penses judiciaires en ce compris les dépenses raisonnables d’experts et d’avocats, et ce
même si le demandeur devait être débouté de sa demande.


